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EX!?OSE SUCCINCT DU SECRETAIRE GENERAL SUR LES QIJESTIONS DONT EST SAISI 
LE CONSEIL DE SECURITE ET SUR LE POINT OU EN EST LWJR EXAMEN 

Conformément 0, l’articie 11 du règlement intérieur provisoire du Conseil de 
sÉcurit6, le Secrétaire génêral présente l'exposé succinct suivant. 

La liste complète aes queationL, c dont le Conseil de s&urit6 est saisi figure 
dans le document S/l1593, datE du 7 janvier 1975, et dans les additifs pertinents. 
Au cours de la semaine qui s'est terminée le 23 août 1975, le Conseil de shwité 
est intervenu comme il est dit ci-aprss au sujet de l'admission de nouveaux 
Membres : 

Dans une note publiée le 13 août (s/11800), le Secr6taire général a communiqu6 
la demande d'admission de la Rgpublique du Cap-Vert 3 L'Organisation des Nations 
Unies. 

Dans une note publige le 14 août (s/ll804), le Secrétaire ,$&a1 a communiqué 
la demande d'admission de la République dhocratique de S&o Tom&-et-Prhcipe & 
l'Organisation des Nations 1Jnies. 

Dans une note publige le lb août (S/IL~~O~), le Secrétaire gén6ral a communiqué 
la demande d'admission de la République populaire du Mozambique à l'Organisation 
des Nations Unies. 
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l A ln 1838ème dance, tenue Egalement le 18 ao%, le CGnseiJ. UV ww oHP3itiOns 
inscrit 4 son ordre du jour le rapport du Comité et le Trbsider,t a, avec 
lgq&ment du Conseil, invité le repr&entant du Portugal, conformhnent & sa 
demande, 2 participer au d&bat sans droit de vote. 

Conform6ment 8 la procddure convcnuc lors de consultations ant&ieuros, 
le Président a mis tout d’abord aux voix les trois projets de résolutions 
recommand6s pcrr le Comit6 d’admission dc nouveaux memhen. Lp-0 trois projets 
de résolution ont &d adoptes ii llunani.mit$ en tant que r6scïutions 372 (1975), 
373 (1975) et 374 (1975). 

Le texte de la r6soluticn 372 (1975) se lisait comme suit : 

Le Canscil de sécurité -N.-S 

&ant examini la demande d’admission $ llOrganisation des Nations Uh?s --m-- 
prhe~st,~e par la Rbpublique du Cap-Vert (~/11800), 

Recommande à 1 ‘Assemblée gén&rale d’admettre la RGpublique du Cap-Vert 
à l(OGm% des Nations Unies. 

Le texte r’.e la résolution 373 (1375) se lisait comme suit : 

E-, Cons&1 de sécurit6, 

&ant examh6 la demande d’admission à 1’0rganisatioc des Nations Unies 
présent6e par la République démocratique d, a SEO Tomé-et-Prhcipe (~/11804) y 

Recoa~ande à l’Assembl6e gén6rale dtadmetLre la Rgpublique démocratique 
de S%$-seTPhcipe ?i l’Organisation des Nations Unies. 

Le texte de la résol&ion 374 (1975) se lisait comme suit : 

Le Concgi.1 de s?hrit-!., 
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